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Présentation de la personnalité du mois d’octobre 2010
HOMMAGE À HÉRITAGE ANNEPLAINOIS

Ce mois-ci, nous vantons les mérites d’un organisme plutôt que ceux d’un individu.  Bien sûr, si un  
organisme a du succès, c’est parce qu’il y a des femmes et des hommes qui en font un succès.  Au  
nom du conseil municipal, je veux souligner l’audace et la détermination du petit groupe de femmes et  
d’hommes qui gèrent Héritage Anneplainois. 

Si par quelque hasard que ce soit, quelqu’un n’avait pas entendu parler au cours des derniers mois de  
cet organisme, rappelons tout simplement que c’est une poignée de personnes qui ont résolument pris  
en main la conservation et la mise en valeur de nos édifices religieux patrimoniaux.

Leur  histoire  est  très récente et  tout  autant  originale.   À  la  fin  de septembre 2009,  le  Conseil  de 
Fabrique faisait état de ses problèmes financiers et de son incapacité à effectuer l’entretien de ses  
bâtiments, dont l’église qui nécessite des réparations urgentes à sa structure.  Quelques citoyens se  
sont alors réunis avec le président de la Fabrique afin d’élaborer différents scénarios pour assurer la  
survie de ces bâtiments.

Après avoir formé un organisme à but non lucratif (OBNL) au début de 2010, un protocole d’entente a  
été négocié et signé entre cet OBNL et la Fabrique en cours d’année où l’OBNL s’occupe de la pierre et  
de la brique tandis que la Fabrique s’occupe du culte.

Des représentations ont même été faites auprès de l’évêché car jamais auparavant, des citoyens ne 
s’étaient regroupés et mobilisés pour prendre en charge les biens matériels de la paroisse et il a fallu  
expliquer cette nouvelle façon de faire.   Les mêmes démarches ont dû être entreprises auprès du  



Conseil du patrimoine religieux du Québec qui offre des subventions pour réhabiliter certains bâtiments  
religieux du Québec triés sur le volet.  Heureusement, l’église de Sainte-Anne-des-Plaines fait partie de  
ce petit groupe restreint.

Au-delà des acrobaties et des pirouettes administratives que ce groupe dont M. Yvon Charbonneau 
assume la présidence, a dû démontrer à cause de l’originalité de sa démarche, nous voulons souligner  
leur succès en organisant un magnifique spectacle dans cette église pour nous faire oublier, l’espace de  
quelques heures, qu’elle manque juste d’un peu d’amour.  Vous devinerez facilement que beaucoup  
d’efforts bénévoles ont été nécessaires pour conduire à un tel succès avec une première manifestation  
bénéfice.  

Entre autres, la vente des billets aura permis d’apprendre sur le milieu du spectacle, sur la promotion et  
sur la réglementation.  Néanmoins, l’appui et l’encouragement que les spectateurs ont manifesté suite à  
ce premier événement de financement ont fait disparaître la fatigue et ont été un baume pour les efforts  
consentis.

Je ne voudrais pas passer sous silence l’implication indescriptible que Mme Julie Bellerose a investi  
dans ce projet audacieux de tenir un spectacle Gospel dans notre église avec nul autre que Gregory  
Charles et le Chœur des chanteurs de Laval.  C’est la preuve que quand on veut, on peut.

Mesdames et Messieurs, bravo pour votre détermination et votre audace.  Je suis sûr que ce n’est pas  
fini,     ce n’est qu’un début  , comme dit la chanson.  

Encore une fois, Sainte-Anne-des-Plaines a démontré qu’elle sait faire autrement et surtout qu’elle sait  
bien  faire.   La  solidarité  légendaire  de  ses  citoyens  nous  offrira  sûrement  encore  d’autres  belles  
réalisations.

Jamais si forts qu’ensemble!

Guy Charbonneau, maire


